
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE

Rivkiýc-oucE,3 décembre 1822.
Quiu jaedit à~ Monseinurd Qée que je n'écrirais qu'àlui, je vais pourtant me donner l'honneur (evu desrqeqe

lianres, principalement pour demander votre opinion sur plusieurs cas01înbarassants, qui se sont présentés deptuis mion arrivée ici, Je les aipourtant écrits ili Monseigneur de Quîébec; il metn est échappé quel-ques-tuns dans la lettre très loflgtue, que je lui ai adiressée et que je0n'a~i plus en ina possession. qu<niu'ell doive partir par la mnêmre occa-sion que celle-ci, JIe désirerais avoir l'opinlion dle plusieurs thjéologins,-afin de pouvoir être fixé sur des matières, qui lat plupart reviendrontsouvent et sur lesquelles il est inmportant d'avoir une conduite unifor-iue. lie ne cherche qu:.1 iniinstrui-e et non .1 épiloguer et à sonder;ainsi loin (lu iUoi et (Je tvous tout t(1 <:nd'autres mot ifs. .je n e seraispias fâché d'avoir l'opinion de -M. Roux et d'autrea personnes capablesdje niie fournit-des liiýres. Votre Grandeur pourra comumuniquer cesUas comiie elle j li~r on. ( 1ý0fit le'od h uit casNous sommtlesý toits eni bonne santé. -le souhaite que la vôtre sest-neet se frtifie. Veuillez bien me rappeler aut souvenir desMýesgsieurs3 du Séminaire et à celui des braves religyieuses dle l'Hôtel-])ieu. Tâchez de ne pas manquer l'occasion 'lu premier canot du prin-,teuîips. .Je nue recommande à vos prières et SS. Sacrifices, ainsi quomes collaborateurs.
.J'ai l'honneur d*tre avec respiect, Monseigneur. votre très hiumîblet4 très obéissant serviteur,M

t J. N., Ev. DF J.JLOoIS,.ý

LE VOTYE DU QUEBEC CONTRE LA CONSCflIP''(>\

La provinîce de Québec a voté ( le 17 décetmbre dernier ) contre laiconscription. C'était son droit. Bien des raisons d'ordre historique, éco-nomnique, et politique expliquent son vote. En quoi serait-il plus crimi-nul pour cette province d'être hostile il la conscription qu'il ne l'est.pou le millionidÀeer austra liens qui viennent. d'infliger utie se-'i-onde défaite à la loi dle coecition militaire soumise au suffrage de.l'Àtitralie ? Il n'y a pas de Canadiens français en Australie, et cepen-,daînt elle repousse la consceription ! Va-t-on la mîettre 'Il ban de i'eîn-,huir ? En votant comme elle l'a fait, qu'elle ait eu tort bu raison, lprovince (le Québeo a exercé incontestablement son droit constitution-,,,nel. Et elle peut invouquer à l'appui de son attitude l es p~lus g-raves,considér ations d'ordre éconotmique, social et national, en nous seIrvauf,,dle ce derni-er miot, dans son acception la p)lus lagI tl oisprtü
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